
1/1

ART. 12 N° AC444

ASSEMBLÉE NATIONALE
25 janvier 2019 

ÉCOLE DE LA CONFIANCE - (N° 1481) 

Rejeté

AMENDEMENT N o AC444

présenté par
Mme Victory, M. Juanico, Mme Manin, Mme Pau-Langevin, Mme Tolmont, M. Aviragnet, 

Mme Bareigts, Mme Battistel, Mme Biémouret, M. Bouillon, M. Jean-Louis Bricout, 
M. Carvounas, M. Alain David, Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, M. David Habib, 
M. Hutin, Mme Karamanli, M. Jérôme Lambert, M. Letchimy, Mme Pires Beaune, M. Potier, 

M. Pueyo, Mme Rabault, M. Saulignac, Mme Untermaier, Mme Vainqueur-Christophe et 
M. Vallaud

----------

ARTICLE 12

Rédiger ainsi l’alinéa 3 :

« Le directeur de l’école est nommé pour un mandat de cinq ans par arrêté conjoint des ministres 
chargés de l’enseignement supérieur et de l’éducation nationale, sur proposition du conseil de 
l’école. » ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cette disposition, c’est le retour de la main mise du Ministre sur la formation des enseignants 
qui est actée. Actuellement, la proposition du nom des directeurs de ces écoles appartient aux 
conseils des Espé . Vous décidez de reprendre la main en nommant directement les directeurs.

C’est pourquoi le groupe Socialistes et apparentés propose d’une part de réintroduire la proposition 
du conseil de l’école en amont et d’autre part la limitation dans le temps, 5 ans, du mandat. 


